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Prix Robert-Lionel-Séguin
Décerné annuellement depuis 1984, le prix Robert-Lionel-Séguin
veut souligner la contribution exemplaire d’une personne qui, au
Québec, a oeuvré dans le domaine de la sauvegarde et de la mise
en valeur du patrimoine bâti.

Éligibilité et critères de sélection
Le prix s’adresse à des personnes et non à des groupes, des 
organismes ou des institutions. On ne peut poser soi-même sa
candidature mais des personnes, des groupes, des organismes 
ou des institutions peuvent présenter une candidature. Pour 
être éligibles, les personnes dont on propose la candidature
doivent avoir fait preuve, au plan national ou international, 
d’un engagement soutenu et significatif dans des activités 
visant la sauvegarde ou la mise en valeur du patrimoine bâti du
Québec. Cette contribution peut avoir donné lieu à une production
écrite, à une action significative de sauvegarde ou à une fonction
d’animation, de coordination ou d’enseignement reliée à la mise
en valeur du patrimoine. 

Dossier de candidature   
Le dossier de candidature comprend:  
• un curriculum de la personne dont la candidature 

est proposée;
• une lettre d’acceptation de cette personne 

d’être mise en candidature;
• un dossier faisant état de sa contribution à la sauvegarde et 

à la mise en valeur du patrimoine (lettres de recommandation -
dossier de presse - photos - documents), le tout pouvant être
contenu dans une enveloppe;

• une lettre de présentation exposant les raisons qui militent 
en faveur de cette candidature.

Prix Thérèse-Romer 
Le prix Thérèse-Romer a été créé, en 2005, dans le but 
de reconnaître la contribution de membres de l’APMAQ 
à la conservation (entretien, restauration et mise en valeur) 
d’une maison ancienne. 

Éligibilité et critères de sélection
Seuls les membres de l’APMAQ sont éligibles. 
Les personnes éligibles posent elles-mêmes 
leur candidature. Un membre peut également 
proposer la candidature d’un autre membre avec 
l’accord de celui-ci. Les critères de sélection 
sont les suivants: 
• Respect du style du bâtiment; 
• Choix des matériaux; 
• Souci des éléments caractéristiques; 
• Harmonie avec l’environnement 

naturel et bâti sous la responsabilité 
des candidats.  

Dossier de candidature  
Le dossier de candidature comprend : 
• Une description des travaux effectués 

avec photos à l’appui (avant, pendant 
et après) et permettant d’évaluer 
la qualité de la conservation (restauration, 
entretien et mise en valeur) et l’harmonie entre 
le bâtiment et son environnement matériel et bâti.

• Des données historiques sur l’habitation 
(date de construction, propriétaires successifs), 
ses transformations et ses différentes fonctions 
au cours des années.

Appel de candidatures

Date limite: Les candidatures doivent être soumises au plus tard le 30 avril de l’année en cours.
Présentation des prix: Les prix seront présentés aux lauréats ou aux lauréates lors du Congrès annuel.
Adresse: Veuillez faire parvenir votre candidature à l’adresse suivante: 
Secrétariat de l’APMAQ 2050, rue Amherst, Montréal, (Qué), H2L 3L8 
maisons.anciennes@sympatico.ca / www.maisons-anciennes.qc.ca

Les lauréats
Prix Robert-Lionel-Séguin:
Arthur Labrie (1984), Michel Lessard (1985), Jean-Marie DuSault (1986), Luc Noppen (1987), André Robitaille (1988),
Pierre Cantin (1989), Thérèse Romer (1990), Daniel Carrier (1991), Guy Pinard (1992), France Gagnon-Pratte (1993),
Jules Romme (1994), Hélène Deslauriers et François Varin (1995), Paul-Louis Martin (1996), Claude Turmel (1997),
Jean Bélisle (1998), Gaston Cadrin (1999), Dinu Bumbaru (2000), Hélène Leclerc (2001), Rosaire Saint-Pierre (2002),
Jean-Claude Marsan (2003), Raymonde Gauthier (2004), Clermont Bourget (2005)
Prix Thérèse-Romer:
Alain Prévost (2005)

Jury
Un jury de trois personnes provenant de différentes régions du Québec est formé par le Conseil de l'APMAQ. 
Il étudie les candidatures et présente une recommandation au Conseil pour chacun des deux prix.  Au moins 
un des membres du jury doit posséder une expérience personnelle de la restauration  d'une maison ancienne. 
Dans le cas du prix Thérèse-Romer, le jury  procède, au besoin, à une vérification sur les lieux.


